
République Française                  Département de l’Aveyron  

 

 

Extrait des délibérations du 

Conseil Municipal de DRUELLE BALSAC 
 

Séance du 04 juin 2026 
 

L’an deux mil vingt-six et le quatre juin à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la 

commune de DRUELLE BALSAC se sont réunis à la mairie, 2 rue du Stade, sous la présidence de 

Monique FOURNIER, maire. 
 

 

 

Etaient présents : Hervé BARTOLOZZI, Nicolas BONHOMME, Jean-Louis CABRIT, Marlène 

CAZOR, Guillaume CHAMBERT, Audrey COLLINET, Laurent COT, Séverine DELTORT, Antonin 

FABRE, Monique FOURNIER, Sylvie GARIEL, Julien GOMBERT, Geneviève GONZALEZ, 

Benjamin JOFFRE, Pierre JOFFRE, Catherine LAFON, Frédéric LATIEULE, Elise LORTHIOIR, 

Julien MARTINEZ, Benjamin PALOUS, Emilie POMMIE, Jean-Paul REMISE, Elodie RIVIERE, 

Joëlle ROMEO, Audrey ROUTHE, Marlène URSULE 

 

Absents et excusés :  
 

Secrétaire de séance :  

En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Julien GOMBERT 

a été désigné secrétaire de séance. 
 

Le quorum étant atteint, Madame le Maire déclare la séance du conseil municipal ouverte à  
20 heures 30. 

 

7- DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 1111-1-1 ; 
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification, et notamment son article 218 ; 

Vu le décret d’application n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 ; 

 

Considérant ce qui suit : 

L’article 218 de loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification dite « 3DS » prévoit que les élus locaux 

peuvent consulter un référent déontologue chargé de leur apporter tout conseil utile au respect des 

principes déontologiques consacrés par la charte de l'élu local. 

 

Il est proposé de désigner Monsieur François TORT, retraité de la Fonction Publique Territoriale, ancien 

DGS et DGA de communes, vice-président national honoraire du SNDGCT, formateur au CNFPT 

jusqu’en 2017 et volontaire pour assurer ces fonctions à compter du 5 juin 2026, selon les conditions 

suivantes :  

– Durée de l’exercice :  

Le référent déontologie de l’élu local assure ses fonctions jusqu’à la fin de la présente mandature. Une 

interruption et/ou modification de cette durée de fonction est possible avec l’accord exprès des deux 

parties. 

 

– Les modalités de sa saisine : 

Son périmètre d’intervention concerne l’ensemble des élus municipaux. Ces derniers pourront le saisir 

sous forme écrite par courriel, en précisant dans l’objet : « Saisine du référent déontologue –Nom de la 

collectivité – Confidentiel ». 

 

 

Date de la convocation : 29/05/2026 

Membres en exercice :  26 

Présents : 26 

Qui ont pris part à la délibération :  26 
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Le référent déontologie émet un avis simple ou une recommandation qui ne peut donner lieu à un recours 

contentieux et qui ne lie pas son destinataire, seul responsable de ses obligations déontologiques. De 

valeur consultative, ces avis sont transmis uniquement à l’élu demandeur. 

 

– Les moyens matériels mis à disposition : 

Le référent déontologie disposera de l’assistance administrative du personnel municipal et d’un bureau 

si nécessaire, dans les locaux de la mairie, pour recevoir et s’entretenir avec le demandeur.  

 

Il percevra en outre les indemnités de vacations prévues par les textes en vigueur, soit un montant de  

80 € par dossier, conformément aux dispositions de l’arrêté du 6 décembre 2022. 

 

Les déplacements que le référent déontologue pourra être amené à effectuer dans le cadre de ses 

interventions seront remboursés par la commune de Druelle Balsac dans les conditions définies par les 

textes en vigueur. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

- désigne Monsieur François TORT en qualité de référent déontologue de l’élu local ; 

- autorise Madame le Maire à signer tout document à intervenir dans le cadre de l’exécution de la 

présente délibération. 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits, 

et ont signé les membres présents. 

 

 

Le secrétaire de séance,      La Maire, 

Signé,  Julien GOMBERT     Signé, Monique FOURNIER 

Acte dématérialisé      Acte dématérialisé 

 

 

 

 

Le Maire certifie exécutoire la 

présente délibération  

Publiée le 12/06/2026 

Transmise en Préfecture le 12/06/2026 

 

 

 

 

Délais et voies de recours Conformément aux articles R421-1 et R421-5 du Code de Justice Administrative, cette décision peut 

faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Le Tribunal administratif peut également être saisi grâce à l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : 

http://www.telerecours.fr 
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